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3. Aux fins du présent article:

a) Les membres adressent au Directeur exécutif tous les renseignements relatifsaux quantités de céréales ayant fait l'objet de ventes et achats commerciauxet de transactions spéciales, dont le Conseil, en fonction de ses compétences,pourrait avoir besoin, y compris:

(i) En ce qui concerne les transactions spéciales, les détails de ces transac-tions permettant de les classer selon les catégories définies à l'article 5;
(ii) Les détails disponibles concernant le type, la catégorie, le «grade» etla qualité des céréales en cause;

b) Les membres, lorsqu'ils exportent des céréales, sont tenus d'envoyer auDirecteur exécutif tous renseignements relatifs à leurs prix à l'exportationdont le Conseil pourrait avoir besoin;

c) Le Conseil reçoit régulièrement des renseignements sur les frais de trans-port en vigueur pour les céréales, et les membres sont tenus de communi-quer au Conseil tous renseignements complémentaires dont il pourrait avoirbesoin.

4. Si une quelconque quantité de céréales arrive au pays de destination finaleaprès revente, passage ou transbordement portuaire dans un pays autre que celui dontla céréale est originaire, les membres fournissent dans toute la mesure du possibledes renseignements permettant d'enregistrer l'expédition en tant qu'expédition du paysd'origine sur le pays de destination finale. Dans le cas d'une revente, les dispositionsdu présent paragraphe ne sont applicables que si la céréale est partie du pays d'originePendant l'année agricole en cause.

5. Le Conseil établi un règlement concernant les notifications et les registres dontest question dans le présent article. Ce règlement fixe la fréquence et les modalités8ivant lesquelles ces notifications doivent être faites et définit les obligations desMembres à cet égard. Le Conseil arrête également la procédure de modification desregistres et relevés dont il assure la tenue, ainsi que les modes de règlement de toutdifférend pouvant surgir à cet égard. Si un membre quelconque manque de façonrépétée et sans justification aux engagements de notification contractés en vertu duPrésent article, le Comité exécutif engage des consultations avec le membre en causeafin de remédier à la situation.

ARTICLE 8

Différends et plaintes

1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application de la présente-Onvention qui n'a pu être réglé par voie de négociation est, à la demande de toutIlesubre qui est partie au différend, déféré au Conseil pour décision.


